
 
 

Les Vignerons de Buzet 
 
 

 
 
Avec une production implantée dans le Sud-Ouest, la cave les Vignerons de 

Buzet, produit et commercialise exclusivement l’AOC de Buzet.  Acteur 

principal dans l’AOC, la cave entent réaffirmer sa philosophie basée sur ses 

valeurs de respect du territoire, de façonneur de paysage et de  

professionnalisation des viticulteurs en signant ses vins Agri Confiance.    

 
Apparue début 2008 dans les linéaires, les millésimes signés Agri Confiance entendent 
répondre aux attentes de la société et du consommateur en traduisant des pratiques 
respectueuses de l’environnement qui entrent en totale cohérence avec les objectifs fixés par 
le Grenelle de l’Environnement.  
Présents tour à tour à la conférence de presse du 12 février 2008 et au Salon de l’agriculture, 
nous reportons ici les points de vue des dirigeants. 
 
Parole à Olivier Bellandi, Responsable Marketing 
 

Pourquoi avoir opté pour la signature Agri Confiance, signature spécifique des 
coopératives engagées dans un système de management de la qualité et de 
l’environnement ? 
 
O.B. : « Cette signature nous permet de réaffirmer la philosophie de notre cave 
coopérative qui repose sur les notions de respect de  terroir, de façonneur de paysage 
et de professionnalisation du métier de viticulteur. Nous sommes fiers du travail 
accompli et nous le revendiquons. Ces valeurs font partie de nos axes majeurs de 
communication. Nous nous devons de transformer cette volonté de respect, de 
valeurs, drainée par Agri Confiance, en véritable reconnaissance de notre « savoir 

faire » et « savoir être » auprès des consommateurs. La cave s’inscrit comme membre actif 
dans la prise de conscience d’un avenir lié au développement durable et communique sur la 
coopération, un capitalisme social où solidarité, partage et respect ne sont pas 
incompatibles ». 
 
De plus cette signature légitime qui traduit une certification de 
management Qualité et Environnement de la filière permet de répondre 

aux attentes de la société et des consommateurs. En 
effet, elle garantie des pratiques rassurantes et 
respectueuses de l’environnement. Nous sommes 
donc en totale cohérence avec les décisions du 
Grenelle de l’environnement. 
Enfin, c’est un élément de démarcation face à la 
concurrence. Cette démarche est recherchée par la Grande Distribution, elle 
valorise notre image à l’International qui est un marché plus mûr sur les 
notions d’environnement et de développement durable. Nous avons déjà 

vendus plus de 100 000 cols avec des collerettes Agri Confiance au Pays-Bas. » 



 
Parole à Serge Lhérisson, Président  
 

 
S.L : « Cette édition 2008 du salon 
de l’agriculture aura souligné la 
nécessité d’avoir une signature Agri 
Confiance comme outil de 
réassurance du consommateur. Elle  
a mis également en exergue la 
perception positive de celle-ci par le 
grand public. La prochaine étape 

importante pour l’avenir de la signature est d’arriver à 
fédérer le plus grand nombre de produits signés pour avoir une lisibilité forte. » 
 
 
Parole à Philippe Sarion, Président, Viticulteur 
 
Quelle réponse apporte la certification Agri Confiance aux objectifs fixés par le Grenelle de 
l’environnement? 
 
P.S. : « Première réaction au Grenelle de 
l’environnement : nous avons commencé depuis 10 ans 
déjà ! Nous continuons aujourd’hui et nous continuerons 
demain.  
 
La prise en comptes des préoccupations 
environnementales ne sont pas nouvelles pour la cave. 
Nous sommes prêts pour apposer une pastille verte sur 
nos produits si nécessaire !  

 
La certification Agri Confiance obtenu en 2004 est un très bon outil 
d’organisation interne. Elle a un effet stimulant sur les adhérents qui 
rentrent dans la boucle de progrès en s’y investissant. D’engagement 
volontaire au démarrage, elle est aujourd’hui obligatoire, notre 
objectif est de l’élargir progressivement au management 

environnemental.  
 
Ainsi après une mobilisation autour des maladies par 
une réduction de 30 à 50 % des traitements nous 
avons eu une approche lutte intégrée pour supprimer 
les acaricides. Les désherbants systémiques ont été 
également arrêtés, le maintien des bandes enherbées 
sont privilégiées pour permettre une restitution de 

matière organique dans le sol lors de l’enfouissement. Les 
résultats du Grenelle confortent nos engagements et notre 
politique environnementale.  
 
Demain nos efforts porterons sur la gestion de l’eau et de 
l’énergie, l’utilisation d’engrais verts et de techniques 
moins consommatrices de chimie. Les résultats du 
Grenelle doivent être un tremplin pour une agriculture 
durable, c’est notre outil de travail que nous souhaitons 
transmettre à nos enfants ! »  

 


